
LJOURNAL DE MEDECINE ET DE CHIRURGiE 251

Les indications' du chlorure de, calcium

Le chlorure de cakium, 'exception faite pour les hé-
monrhagies, est 'bien rarement prescrit eri thé-apeutique et
cependant son usage a été préconisé pour un grand nombre
d'afifections 'diverses. M. le Dr C. Moncany -étudie ses
diverses indications dans la Clinique (,no io), et en donne
la posologie générale.

Rappelons, que le chlorure de calcium- a 'été utilisé
surtout dans les hémorrhagies traumafiques: hémophilie,
hýmoptysies, où son action utile est très discutée, maladies
hémornhagipaires (purpura, varioe hémorrhagique, etc.).

Dans les hémonrhagies, l'addition de chlorure de ca-
cium à la' dose de o gr. 20, à o gr. 5o par litre au· sérum
physiologique a été reconnue très favorable. Netter, Ca-
pitan, recommanident l'emploi d'un sérum à -inéralisation
coiplexe 'dans lequel le chlorure dg cJcium augmente la
coagulabilité 'du sang, 'a tonicité du coeur et des vaisseaux.

On: l'a donné dans certaines cépha-lées, dans les né-
vralgies; puis dans le-prurit, I'eezéma, l'urticaire.

Sur les engelures, les oedèmes aigus, les épanche-
ments séreux, les oedèmes consécutifs aux diverses vacci-
nations et au venin de vipère, le. chlorure de calcium
possède également une action favorable.

Wright avait été aiené 'à rechercher si les éruptions
qui se produisent à la suite d'injection de sérum anti'diph-
térique- ne sont pas dues ia une diminution de la coagula-
bilité du sang et à employer le chlorure de calcium comme
agent préventif,

M. Netter a vulgarisé cette mélication et l'absorption
dz-chlôrure de calcium à la dose de i gramme par jour, en
même temps et pendant les deux jours qui suivent les in-
jections de sérum antidilphtérique préviennent, dans de
nornbreux cas <les accidents sériques. La dose des sels 'de
calcium doit être proportionnelle aux quantité de sérum
injecté et doit être. augmentée en cas d'injections répétées.

Citons encore l'albuminitrie, les 'néphrites, la pneumo-
nie, la tuberculose, la grossesse, le coryza, 'le rachitisme.

Voici maintenant, d'une façon générale, d'après M.
Moricany, quelle- est -sa posologie.

Le -chlorutè dé ca-cium a été adìiministré par voie
gastrique, en injections sous-cutanées, ën lavements.

Les injections sous-cutanées sont à rejeter à,cause des
escarres qu'elles provoquent (Wright).

-La voie intra-veineuse est préférée par Silvestri, mais
des accidents de thrombose, 6bservés pat Dastre et Èlo-
resco chez le dhien, -doivent faire rejeter radicalenient les
injections endoveineuses (Carnot).

Les lavenents sont facilement tolérés et absorbés
.(Mathieu).

Pratiquenent, c'est à l'ingestion que l'on à le .plus
sou.vent recours.

On donne, en général, le chlorure de calcium en so-
lution étendue età doses fractionnées.

La plupart des thér'apeités insistet sur la nécessiteé
de ne pas probnger le traitement ,u-'Çielû de plusieurs
jours et d'agir par cures di'scontinues.

Netter recommande d'interrompte la médication un
jour sur quatre et 'de la suspendre tous les huit ou dix
jours.

La formule la plus simple est une kles plus tisitée(4
On prescrit.

Ohlorure de calcium, 5 ou 1o grammes.
Eau distillée, 300 grammes.

et on fait prendre 'deux cuillérées à bouche qinl contien-
dront, soit o gramnie 50 centigrarmnes, soit i gramme de
chlorure de calcium suivant le résultat cherché.

On peut aussi masquer l'amertune du sel avec du
sirop de ienthe.

Le professeur Roger emploie la formule suivante:
Chlorure de calcium cristallisé, 4 à 6 gramme s.
Sirop d'écorces doranges amèrcs, 40 grammes.
Eau-de-vie vieille ou rhum, do grammes..
Teinture -de cannelle, 4 grammes.
Eau distillée, 50 grammes.
Peau'deleu (de Nice) recommande cette autre for-

mule:
Chlorure de calcium, 6 à 8 grammes.
Eau distillée, 10 grammes.
Muci.lage simple de gom'ne arabique à 3 pour cent,

40 grammes.
Teinture de cannelle, io igrammes.
Lait ou émlsion huileuse, q. s. pour 15o grammes.
Le ohlorure de calcium peut également être associé

aux préparations opiacées, au sirop de codéine, dans le
traitement des hémoriinhagies.

Contie-iirdications de la médication recalcifiante.-
L'emploi 'du. chlorure de cakium ne 'doit pas être prolongé.
Il donne, en effet, au-delg. d'un degré favorable de con-
centration des effets inverses.

De plus, on doit l'éviter chez -les sujefs prédisposés
à la rétention calcique et ià l'athérome, il ne doit pas être
prescrit aux vieilla:rds, aux alcooliques, aux saturnins (Lu-
.per et Boneri).

Il ne doit être employé qu'avec précaution, à doses
faibles et pendant un temps assez court suivi d'intervalles
de repos.
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